
PRÉFACE

Le Bureau international du’Travail a, dès son origine, porté son

attention sur les conditions du travail dans la Russie des Soviets.

Son service des « Etudes russes », constitué d’abord sous la direc-

tion du Docteur Guido Pardo, et composé ‘de quelques spécia-

listes de ces études, a réuni, depuis deux ans, une documentation

abondante. Cette documentation avait été mise par le Conseil

d'administration du Bureau à la disposition de la Conférence de

Gênes. Elle a servi à répondre aux demandes d'informations que

des experts de différents pays nous avaient adressées. Elle servira

à un exposé d'ensemble sur les conditions du travail en Russie qui

sera le complément du Questionnaire méthodique’ déjà publié par
nous en 1920.

Mais, à l’heure où des négociations se poursuivent entre les

différents pays d'Europe et la Russie pour la restauration écono-

mique de ce pays et pour le rétablissement de relations commer-

ciales et industrielles avec lui il nous a semblé qu’il pouvait être

atile de mettre immédiatement à la disposition et des négociateurs

et du public un bref tableau, strictement objectif et documentaire,

les prescriptions législatives qui régissent l’industrie et le travail
dans la Russie des: Soviets.

I est à peine besoin de justifier l’intérêt d’une telle publication.

Elle a été distribuée en épreuves aux sous-commissions de la

Conférence de La Haye. Les président et rapporteurs de cette

Conférence ont bien voulu publiquement remercier le Bureau

du précieux concours qu’il leur avait ainsi apporté.

 Il nous suffira de rappeler en quelques mots quels problèmes

actuellement posés devant les gouvernements et rentrant dans la

compétence du Bureau international du ‘Travail ont inspiré et
déterminé le plan de la présente étude.
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Le Conseil suprême réuni à Cannes en janvier 1922 avait stipulé

Que le relèvement économique de la Russie avec l’aide de l’Europe

ne Serait possible que si le Gouvernement des Soviets acceptait un
certain nombre de conditions.


